
Engagements pour une rivière vivante
Nom 
Liste 
Commune 

1. Qualité de l’eau et santé publique : Quelles seront vos actions prioritaires pour garantir la
qualité de l’eau et la santé des habitants ? 

• Modernisation des stations d’épuration Oui Non Ne se prononce pas 
• Généralisation des dispositifs d’infiltration Oui Non Ne se prononce pas 
• Protection renforcée des zones de captage Oui Non Ne se prononce pas 

2. Continuité écologique : Que ferez-vous pour restaurer la dynamique naturelle de la rivière,
de ses affluents et esteys ? 

• Suppression/abaissement des seuils (moulins) Oui Non Ne se prononce pas 
• Reconnexion des zones humides à la rivière Oui Non Ne se prononce pas 
• Réouverture des tronçons enterrés ou canalisés Oui Non Ne se prononce pas 

3. Urbanisme protecteur :
• Adopterez-vous des règles renforcées de protection de l’Eau Bourde, conformément au

SCOT bioclimatique ? Oui Non Ne se prononce pas 
• Mobiliserez-vous les outils fonciers pour renaturer le long de la rivière ?

Oui Non Ne se prononce pas 

4. Consultation locale :
• Soumettrez-vous tout nouveau projet soumis à étude environnementale à une

consultation locale ? Oui Non Ne se prononce pas 



5. Encadrement des loisirs :  
• Vous engagez-vous à mieux encadrer les activités récréatives et sportives près de la 

rivière, afin de protéger la flore et la faune ?  Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

6. Gouvernance cohérente et gestion durable :  
• Soutiendrez-vous une gestion intégrée de tout le bassin versant, avec mise en place d’un 

plan pluriannuel d’action ambitieux soutenu par l’agence de l’eau ?  
 Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

7. Reconnaissance et gouvernance partagée :  
• Êtes-vous prêt à expérimenter des formes innovantes de gestion collective de la rivière 

(élue référente, parlement local, gardiens de la rivière), comme étape vers la 
reconnaissance de ses droits ? Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

8. Protection réglementaire des milieux naturels :  
• Vous engagez-vous à protéger les zones encore préservées de l’Eau Bourde et ses 

affluents, ainsi que les sources et les dernières lagunes, par des dispositifs adaptés 
(réserves naturelles, zones protégées, etc.) ? Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

 
Projet de mégapiscines de surf à Canéjan : Quelle position souhaitez-vous exprimer 
concernant le projet de surfpark à Canéjan, à proximité immédiate de l’Eau Bourde ? 

 


	nom: Émilie Sarrazin
	commune: Gradignan
	liste: Gradignan Demain, avec Émilie Sarrazin
	station: oui
	infiltration: oui
	captage: oui
	troncon: oui
	humide: oui
	seuils: na
	scot: oui
	renaturer: oui
	consultation: oui
	continuite: - Suppression/abaissement des seuils (moulins) : Au cas par cas et en concertation avec les acteurs patrimoniaux et environnementaux. Chaque commune devra décider en fonction des espaces concernés.

Mesures que nous envisageons pour Gradignan :

Soutien aux projets de restauration écologique et de renaturation lorsque cela est pertinent écologiquement et techniquement.
	sante: - La qualité de l’eau est un enjeu de santé publique. Nous soutiendrons toute initiative visant à améliorer la performance des stations d’épuration à l’échelle métropolitaine. 
- Nous encouragerons les dispositifs permettant l’infiltration naturelle des eaux pluviales (sols perméables, désimperméabilisation des espaces publics et privés). 
- La protection des zones sensibles est indispensable pour préserver durablement la qualité de l’eau.
Mesures que nous envisageons à Gradignan :
désimperméabilisation progressive de certains espaces publics, développement d’aménagements favorisant l’infiltration et vigilance accrue sur les rejets polluants dans le bassin versant.

	urbanisme: Nous veillerons à ce que les documents d’urbanisme intègrent pleinement les objectifs du SCOT bioclimatique.

Mesures que nous envisageons pour Gradignan :

Préservation des espaces naturels le long de la rivière, limitation de l’artificialisation et, lorsque c’est possible, reconquête écologique des berges.
	local: Nous sommes favorables à une meilleure information et à l’association des habitantes et des habitants pour les projets susceptibles d’avoir un impact sur les milieux naturels. C'est d'ailleurs un des points importants de notre programme : faire avec les habitant·es.
	recreative: oui
	gestion: oui
	gardien: oui
	dispositif: oui
	commentaire: Projet de surfpark à Canéjan

Gradignan Demain candidate pour représenter et défendre les intérêts des habitantes et habitants de Gradignan, ainsi que ceux de l’ensemble des éléments qui composent son territoire, notamment la biodiversité et les milieux naturels.

À ce titre, nous ne soutenons pas la réalisation du projet de surfpark à Canéjan, qui pourrait menacer l’équilibre écologique du bassin de l’Eau Bourde ainsi que les habitations situées le long de ses berges.

Nous demanderons qu’une étude d’impact précise soit réalisée concernant les effets potentiels de ce projet sur la commune de Gradignan, notamment sur la qualité de l’eau, les milieux naturels et les risques pour les riverains. Les résultats de cette étude d'impact seront restitués et discutés avec les habitantes et habitants, ainsi que toutes les parties prenantes concernées, que ce soit les représentants des usagers de l'Eau bourde, comme l'association des pêcheurs par exemple, la garde-riviere agent de la ville de Gradignan, ou les associations de préservation de l'environnement par exemple.

Nous proposerons également de rencontrer l’équipe municipale élue de Canéjan afin d’échanger en détail sur ce projet et ses conséquences éventuelles à l’échelle du bassin versant.

Plus largement, nous nous interrogeons sur la pertinence de ce type d’équipement au regard des enjeux actuels de préservation de la ressource en eau et de sobriété écologique, qui doivent guider les choix d’aménagement du territoire.
	protection: La préservation des zones naturelles, des sources et des milieux humides constitue une priorité. Nous envisageons de mettre de l'avant d'autres initiatives, comme la reconnaissance des droits juridiques de l'Eau Bourde comme la celles de la Garonne et bien plus.

Nous soutiendrons toute initiative permettant de renforcer leur protection et leur valorisation écologique.
	gouvpart: Nous sommes favorables à toute démarche permettant de mieux associer habitant·es, associations et collectivités à la protection de la rivière. 

Cela pourrait passer par la désignation d’un·e élu·e référent·e et par des espaces réguliers de dialogue entre acteurs du territoire. Depuis 1990, un Gradignan a parmi ses agent·es un garde-rivière. Cet agent peut avoir un rôle important dans la transmission d'information et la relation entre les élu·es, les habitant·es et les associations. Ce garde-rivière pourrait notamment participer à des activités d'éducation à l'environnement et de sensibilisation à toutes les questions concernant la rivière.
	gouv_gestion: La protection de la rivière nécessite une coopération renforcée entre les communes du bassin versant, les acteurs associatifs et les institutions publiques.

Nous soutiendrons l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’action ambitieux à l’échelle du bassin de l’Eau Bourde. Aussi, nous souhaitons la mise en œuvre d’un plan pluriannuel de gestion en lien avec les services GEMAPI de la Métropole et de la communauté de communes Jales Eau Bourde.


 Une gestion intégrée de tout le versant permettrait une meilleure défense et une meilleure coordination des politiques de protection de l'Eau Bourde. 
	loisir: L’Eau Bourde est un lieu de promenade et de loisirs apprécié, mais ces usages doivent rester compatibles avec la protection de la biodiversité.

Mesures que nous envisageons pour Gradignan :

signalétique, sensibilisation du public et aménagements adaptés pour limiter les dégradations.


